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202 4  DDCT  3  -  Appel  à  projets  Politique  de  la  Ville  -  Subventions  de
fonctionne m e n t  (13  500  euros)  à  7  associat ions  pour  le  financem e n t  de  8
projets  dans  les  quar tie r s  populai re s  du  10 ème  arrondisse m e n t  (1ère
enveloppe)

PROJET  DE  DÉLIBÉRATION
EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesda m e s ,  Messieurs ,

Le  Contra t  de  Ville  parisien  pour  la  période  2015- 2020,  voté  par  le  Conseil  de
Paris  du  16  mars  2015  et  prorogé  jusqu’en  2023 ,  est  en  cours  de
renouvelleme n t .  
Un  nouveau  contra t  de  ville,  en  cours  d’élabora t ion  avec  l’État  et  les  parten ai r e s
de  la  politique  la  ville  ( la  Caf  de  Paris,  la  Banque  des  Territoire s ,  les  bailleurs
sociaux,  l’Académie  de  Paris,  l’Agence  Régionale  de  Santé  d’Ile  de  France,  la
Préfectu r e  de  Police,  le  Parque t  de  Paris,  France  Travail  Paris,  la  Mission  locale
de  Paris  et  l’EPEC)  devrait  en  effet  être  finalisé  en  mars  2024  pour  un  passag e
au  Conseil  de  Paris  de  mai  2024 . 
Pour  l’heure,  le  décre t  n°  2023- 1314  du  28  décemb r e  2023,  venant  modifier  la
liste  des  quar t ie r s  priori tai res  de  la  politique  de  la  ville  dans  les  dépar t e m e n t s
mét ropolitains ,  fixe  la  liste  des  nouveaux  quar t ie rs  priori tai re s  de  la  Ville  de
Paris  (QPV)  à  compte r  du  1er  janvier  2024.  
  
À travers  ce  contra t ,  la  Ville  de  Paris  et  ses  parten a i r e s  s’engage n t  à  mett r e  en
œuvre  et  soutenir  des  actions  concoura n t  à  l'améliora t ion  des  conditions  de  vie
des  habitan t s  des  quar t ie r s  populai res  et  à  la  réduction  des  inégalités
terri toriales .

Chaque  année,  un  appel  à  projets  commu n  est  ainsi  lancé  pour  souteni r  les
actions  associa tives  par ticipan t  à  la  réalisat ion  des  objectifs  du  Contra t  de  Ville.
En  2023,  plus  de  5  millions  d’euros  des  différen tes  directions  de  la  Ville  ont  été
votés  pour  souteni r  près  de  1200  projets  associat ifs  dans  les  quar t ie rs
populai res .   Afin  de  continue r  le  soutien  de  ces  actions,  nous  proposons  de  voter
une  premiè re  enveloppe  de  financem e n t  à  hauteu r  de  13  500  euros  pour  la
réalisa t ion  de  8  projets  priorit ai r es .  Ces  projets  perme t t ro n t  de  met t r e  œuvre
des  interven t ions  concrè t e s  réponda n t  aux  besoins  des  parisiens  habitan t  ces
quar t ie r s ,  en  matiè re  d’éduca tion,  d’accès  aux  droits  et  à  l’emploi  et  de
renforce m e n t  du  lien  social  notam m e n t .

En  parallèle,  la  Ville  a  souhaité  propose r  aux  associat ions  qui  mènen t  des
actions  structu r a n t e s  et  péren n e s  dans  les  quar t ie r s  populai res  des  conventions



pluriann u elles  d’objectifs  (CPO).  Nombr e  d’entr e- elles  sont  égaleme n t
présen t é e s  aujourd’hui  à  notre  Conseil  au  sein  d’une  délibéra t ion  dédiée,
permet t a n t  de  sécurise r  ainsi  leurs  projet s  et  de  s’inscri re  dans  la  durée.  

Dans  le  cadre  de  cet te  premièr e  enveloppe  202 4 ,  il  vous  est  proposé  d’att ribue r
des  subventions  pour  les  projets  suivants ,  présen t é s  par  les  associa tions  qui
agissen t  dans  les  quar t ie rs  populai res  parisiens  du  10 ème  arrondisse m e n t .  

Dans  le  10 ème  arrondisse m e n t ,  le  quar t ie r  du  Petit  Belleville  fait  par tie  de  liste
des  QPV  définis  dans  le  décre t  du  28  décemb r e  2023.  La  Ville  entend  par
ailleurs  mainteni r  et  développer  une  action  volontari s t e  sur  les  secteur s  Grange
aux  Belles  et  Stalingra d  –  Louis  Blanc  qui  font  donc  l’objet  d’une  atten tion
spécifique  de  la  collectivité.  
Les  projets  proposés  réponde n t  à  une  partie  des  enjeux  prioritai re s  des
quar t ie r s  populair es  du  10 e  arrondisse m e n t  :  l’éduca tion,  l’accès  aux  droits  et
aux  loisirs  pour  toutes  et  tous,  l’animation  de  l’espace  public  pour  crée r
davanta g e  de  solidari té  et  de  lien  social.

Dans  une  optique  de  renforce m e n t  de  la  média tion  et  de  la  par ticipa t ion  des
habitan t s  à  la  vie  locale,  d’améliora t ion  des  conditions  de  vie  des  quar t ie rs  et
d’animation  de  ceux- ci,  il  est  proposé  de  voter  8  projets,  portés  par  7
associat ions ,  pour  un  montan t  total  de  13  500  euros.  

Les  projets  se  définissen t  ainsi  :

Assoc ia t io n Projet
Monta n t
propo s é

ASSOCIATION
ROBERT  DESNOS

Action  soc ia l i s a n t e  à  comp o s a n t e  
lang a g i è r e  dont  alpha b é t i s a t i o n  : 
Favorise r  l’accès  aux  droits  et  aux  savoirs  de
base  grâce  à  des  accompa g n e m e n t s  
personn els  et/ou  collectifs  dans  le  cadre  de  
perma n e n c e s  ou  d’ateliers  dédiés.

2  000  €

DENA’BA Mama n s  entraid e  : Séjours  de  ruptu re  avec
les  mama ns  du  quar tie r  ; sorties  culturelles  ;
aide  alimentai r e  pour  les  familles  du   
quar t ie r  ; fête  de  quar tie r  avec  le  centr e  
social  AIRES  10.

2  000  €

Les  ma m a n s  sur  l’espa c e  public  : 
Occupation  positive  de  la  place  du  Buisson-
Saint- Louis,  en  dialoguan t  avec  les  jeunes  
qui  occupen t  la  place  ; organisa t ion  des  fêtes
de  Dena’ba  ; ateliers  de  jardinage  
participa tifs  au  Jardin  du  Coin  (rue  du  

1  000  €



Chalet).

ESPACE
UNIVERSEL

Acco m p a g n e m e n t  soc ia l  et  accè s  au  
num é r iq u e  : Forma tions  au  numériqu e  afin  
de  facilite r  les  reche rc h e s  d’emploi,  les  
démarc h e s  adminis t r a t ives  accessibles  en  
ligne.  Mise  à  disposition  d’un  point  
informa t iqu e .  Perma n e n c e s  d’accès  aux  
droits.

2  000  €

INITIATIVES  DE
DÉVELOPPEME N

T LOCAL  (IDL)

L’égal i t é  est  dans  l’ass i e t t e  : 
Récupér a t ion  des  invendus  des  comme rç a n t s
du  quar t ie r  ; les  denré es  sont  triées  et  
remises  en  circuit  lors  d’épiceries  solidaires  
à  prix  libre,  de  maraud e s  ou  de  dîners  
solidaires .

2  500  €

LES  ANCIENS  DE
LA GRANGE  AUX

BELLES

Les  Olympia d e s  du  10e  : Promotion  du  
sport  sous  toutes  ses  formes,  et  
l’accessibilité  des   pratiques  spor tives  pour  
tous  sur  le  TEP  de  la  Grange  aux  Belles.  Les  
olympiades  sont  organisé es  sur  une  journée ,  
le  dernie r  week- end  de  mai.

2  000  €

PARIS  FUTSAL Boot c a m p  Perfsc h o o l  :  Réviser  les  
matièr e s  scolaires  et  de  raviver  l'inté rê t  
pour  l'éduca tion  en  utilisant  le  spor t  comme  
un  outil  motivant ,  en  particulie r  pour  les  
jeunes  collégiens  et  lycéens  provenan t  des  
quar t ie r s  populair es  du  10 e  arrondisse m e n t .

1  000  €

SPEALS Tous  en  sel l e  : Encoura g e r  la  mobilité  
active  des  jeunes  des  QPV en  réalisan t  un  
voyage  à  vélo  de  Paris  à  l’Auvergne .

1  000  €

Total  13  50 0  €

***
Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de
Paris
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Mme  Melody  TONOLLI,  rappor t eu r e

--------

                      Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  son  Article
L2511- 14,
Vu  le  contra t  de  Ville  voté  le  16  mars  2015,  et  prorogé  jusqu’en  2023,
Vu  le  décre t  n°  2023- 1314  du  28  décembr e  2023  modifiant  la  liste  des
quar tie r s  prioritai r es  de  la  politique  de  la  ville  dans  les  dépar t e m e n t s
métropolit ains  est  venu  fixer  la  liste  des  nouveaux  quar ti e r s  prioritai r es
de  la  Ville  de  Paris  à  compte r  du  1er  janvier  2024,  
Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du      ,  par  lequel  Madame  la  Maire
de  Paris  soume t  à  son  approba t ion  les  modalités  d’att ribu tion  de
subven tions  de  fonctionne m e n t  et  d’investisse m e n t  à  différen t es
associa tions  œuvran t  pour  la  Politique  de  la  Ville.

Vu  l’avis  du  Conseil  du  10ème  arrondisse m e n t  de  Paris  en  date  du

Considéra n t  que  le  renouvelleme n t  du  contra t  de  Ville  2024- 2030  étant
en  cours  fin  2023/débu t  2024,  et  qu’en  accord  avec  la  Préfectu r e  de
Région,  il  a  été  décidé  d’att r ibue r  les  subventions  de  l’Appel  à  Projet
politique  de  la  Ville  dans  le  même  cadre  qu’en  2023  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Madame  Melody  TONOLLI  au  nom  de  la
5ème  Commission  ; 

Délibère ,

Article  1  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  2000  euros  est  att ribué e  à
l’associa tion  ASSOCIATION  ROBERT  DESNOS  (9309)  pour  son  action  «
Action  socialisante  à  composan t e  langagiè r e  dont  alphabé t isa t ion  »
(2024_02121)  

Article  2  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  3000  euros  est  att ribué e  à
l’associa tion  DENA'BA  (191084)  pour  ses  actions  :
- « Mamans  entraide»  (2024_01901/2000€)  
- « Les  mamans  sur  l'espace  public  »  (2024_02150/1000 € ) 

Article  3  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  2000  euros  est  att ribué e  à
l’associa tion  ESPACE  D'ACCUEIL  D'ANIMATION  INTERCULTURELLE
ET  SOCIAL  DITE  ESPACE  UNIVERSEL  (10265)  pour  son  action  «
Accompagn e m e n t  sociale  d'accès  aux  numérique  »  (2024_02315)  



Article  4  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  2500  euros  est  att ribué e  à
l’associa tion  INITIATIVES  DE  DÉVELOPPEMENT  LOCAL  PARIS10
(200855)  pour  son  action  
«  L'égalité  est  dans  l'assiet t e  »  (2024_01519)  

Article  5  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  2000  euros  est  att ribué e  à
l’associa tion  LES  ANCIENS  DE  LA GRANGE  AUX BELLES  (202319)  pour
son  action  «  LES  OLYMPIADES  DU  10ème  »  (2024_01112)  

Article  6  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  1000  euros  est  att ribué e  à
l’associa tion  PARIS  FUTSAL  (194021)  pour  son  action  «  Bootcamp
perfschool  »  (2024_02231)  

Article  7  :  Une  subven tion  d’un  montan t  de  1000  euros  est  att ribué e  à
l’associa tion  SPEALS  (186943)  pour  son  action  «  TOUS  EN  SELLE  »
(2024_02698)  

Article  8  :  Les  dépens es  correspond a n t e s  aux  projets  s’élèvent  au  total  à
13  500  euros  et  seront  imputées  aux  budge t s  de  fonctionne m e n t  de  la
Ville  de  Paris  de  l’exercice  2024,  sous  rése rve  de  la  décision  de
financem e n t .


